
Depuis un mois, un puissant mouvement social s'oppose au projet gouvernemantal de réforme des
retraites, qui prévoit notamment le report de l'âge légal et l'allongement de la durée de cotisations.
Dans son dernier communiqué, l'intersyndicale nationale constate que « malgré la propagande du
gouvernement qui ne convainc pas du bien-fondé de sa réforme, l’écrasante majorité de la
population comme 90% des salarié.e.s font preuve de « bon sens » et rejettent cette réforme brutale,
inacceptable et inutile ». Elle « réaffirme sa détermination pour mettre la France à l’arrêt le 7 mars
prochain en appelant les travailleurs.euses à participer massivement aux manifestations et à se
déclarer en grève (…) Le 7 mars doit être une véritable journée morte dans les entreprises, les
administrations, les services, les commerces, les écoles, les lieux d’études, les transports ».

 
Déchets et

Ordures ménagères :
Tous en grève le 7 mars...

 

Les Fédérations CGT des Territoriaux (pour le public) et des Transports (pour le
privé) appellent particulièrement à l'action les agents et salariés de la collecte, du
tri et du traitement des déchets et ordures ménagères. Nos secteurs sont essentiels
pour le Service Public et les populations, et nous pouvons peser fort pour faire échec
au Gouvernement !

… Et jusqu'au retrait !
Il s'agit maintenant de durcir le mouvement. Plusieurs secteurs
professionnels, comme la RATP, appellent, dans l'unite syndicale, à la grève
reconductible à partir du 7 mars, et jusqu'au retrait de la réforme. Pourquoi
pas chez nous ? 
Dans notre département, les collègues en discutent, comme à la CASA. Les
militants de la CGT sont en train de s'adresser aux agents des services de la
Métropole, des Communautés de Communes et d'Agglomération, des
syndicats intercommunaux, pour qu'ils réjoignent le mouvement

ENSEMBLE, NOUS POUVONS
GAGNER !

 

Contact
CSD CGT Services Publics Territoriaux 06

34, Bd Jean JAURES 06300 Nice
Mail : csdfptcgt06@gmail.com / Tél. : 07.71.17.92.97

Retrouvez-nous sur Facebook : CSD CGT Territoriaux 06
 

Un préavis de grève national a été déposé pour tout le mois de mars, qui couvre tous les
agents territoriaux. Un préavis local n'est donc pas nécessaire pour se mettre en grève. Vous

pouvez nous contacter en cas de problème avec l'employeur.

64 ANS, C'EST
NON 

PROJET DE
RÉFORME 


